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 Le fichage bancaire : comment en sortir ?


Quoi ?

Le fichage bancaire est l’inscription d’une personne dans un fichier tenu par la Banque de France à la suite d’un incident de paiement, c’est-à-dire une situation dans laquelle une personne ne parvient plus à honorer une obligation financière (par exemple : mensualités de crédit impayées, émission d’un chèque sans provision, dépassement important et répété du découvert autorisé). Ce fichier permet d’identifier les individus qui connaissent de grandes difficultés financières et qui ne sont plus en mesure d’engager d’autres dépenses.

Être inscrit sur ce fichier peut entraîner des conséquences importantes :
L’obtention d’un crédit sera plus difficile, voire impossible ;
Il ne sera plus possible d’émettre des chèques ;
ni d’ouvrir un compte bancaire.

Le fichage résulte d’un processus en plusieurs étapes :
Un incident de paiement survient (par exemple : une mensualité de crédit n’est pas payée ou un chèque est rejeté faute de provision suffisante).
La banque informe le client de cette difficulté et lui laisse la possibilité de régulariser sa situation en alimentant son compte ou en payant la somme due.
En l’absence de régularisation dans le délai prévu par la loi ou par la banque, l’établissement bancaire déclare l’incident à la Banque de France.
La Banque de France enregistre alors l’inscription dans le fichier concerné.



Qui ?


Le fichage concerne les particuliers qui rencontrent des difficultés de paiement. Par exemple une personne qui ne rembourse plus les mensualités de son crédit à la consommation ou bien encore une personne qui émet un chèque sans avoir suffisamment d'argent sur son compte.

Cette situation concerne principalement les particuliers titulaires d’un compte bancaire, c’est-à-dire toute personne ayant souscrit un crédit ou utilisant des moyens de paiement (carte bancaire, chèque).

Toutes les banques et établissements de crédit peuvent être concernés, dès lors qu’ils accordent des prêts ou mettent à disposition des moyens de paiement.

La Banque de France est une institution publique chargée notamment de centraliser certaines informations relatives aux incidents de paiement. 

Ainsi, le fichage est décidé par l’établissement bancaire, tandis que la Banque de France assure la gestion du fichier.


Comment ?

Il existe deux fichiers sur lesquels les personnes en difficulté financières peuvent être inscrites :
Le FICP (Fichier des Incidents de remboursement des Crédits aux Particuliers) concerne les difficultés de remboursement de crédits et les situations de surendettement.

Le FCC (Fichier Central des Chèques) concerne principalement les incidents liés aux moyens de paiement, notamment les chèques sans provision et certaines interdictions d’utiliser une carte bancaire.

Le FICP 

Vous pouvez être inscrit au FICP si :
Vous ne remboursez pas un crédit
Vous êtes en situation de surendettement. C'est-à-dire lorsque vous n'êtes plus en mesure de faire face à l'ensemble de vos dettes non professionnelles (par exemple les crédits, les loyers les factures…). 

La durée maximale d’inscription est :
de 5 ans en cas d’incident de paiement,
 de 7 ans en cas de procédure de surendettement.

L’inscription prend fin plus tôt si la dette est intégralement remboursée. Pour cela, il est nécessaire de régulariser la situation auprès de l’établissement bancaire (par exemple en payant la somme due ou en approvisionnant le compte).
Une fois la dette réglée, la banque informe la Banque de France afin que la personne soit retirée du fichier.
Il est conseillé de conserver une preuve de la régularisation (reçu, relevé bancaire, attestation)


Le FCC

Vous pouvez être inscrit au FCC si :
Vous émettez un chèque sans provision
Vous utilisez abusivement votre carte bancaire. C'est notamment le cas lorsque vous effectuez des paiements, alors que votre compte est insuffisamment approvisionné ou que vous dépassez de manière répétée votre autorisation de découvert. 

La durée maximale d’inscription est :
De 5 ans

L’inscription peut être levée si vous régularisez la situation (paiement du chèque, approvisionnement du compte).

Que se passe-t-il si au-delà 
À l’expiration du délai légal (5 ans pour les incidents de paiement et 7 ans en cas de surendettement), l’inscription est automatiquement supprimée par la Banque de France même si la dette n’a pas été remboursée, mais la somme reste due et le créancier peut toujours en demander le paiement selon les règles de prescription de la créance. 


Pourquoi ?

Ces fichiers ont pour objectif :
De prévenir le surendettement
De protéger les établissements financiers
D’assurer la sécurité des paiements

Ils visent à éviter l’accumulation de dettes impossibles à rembourser.

Exemples de situations

Vous émettez un chèque sans avoir suffisamment d’argent sur votre compte : vous risquez une inscription au FCC.
Vous cessez de rembourser un crédit à la consommation : vous pouvez être inscrit au FICP.
Vous déposez un dossier de surendettement : l’inscription au FICP est automatique.




Que faire en cas de fichage ?

Vérifier votre situation auprès de la Banque de France (consultation gratuite) (service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R62642) 
Régulariser la dette auprès de la banque ou du créancier.
Demander la levée du fichage une fois la situation régularisée.
En cas d’erreur, contester l’inscription auprès de la banque et, si nécessaire, saisir la CNIL ou le tribunal judiciaire. 


Limites et précisions

Le fichage n’interdit pas l’ouverture d’un compte bancaire. Toute personne dispose d’un droit au compte garanti par la loi.

Le fichage n’est pas définitif : il prend fin automatiquement au terme du délai légal.

Ces fichiers ne sont pas publics : seules certaines institutions financières peuvent les consulter afin d’évaluer la situation financière d’une personne avant d’accorder un crédit ou un moyen de paiement.


Un fichage injustifié peut engager la responsabilité de la banque sur le fondement de la responsabilité civile de droit commun (article 1240 du Code civil). Autrement dit, si la banque inscrit une personne dans un fichier alors que les conditions légales ne sont pas réunies, elle peut être condamnée à réparer les conséquences de cette erreur.

Pour obtenir réparation, la personne fichée doit démontrer trois éléments :

Une faute de la banque
La faute correspond à un comportement anormal ou incorrect de la banque dans la gestion du dossier du client.
Par exemple : La banque déclare un incident alors que la dette avait déjà été remboursée, la banque commet une erreur dans le montant réellement dû, la banque inscrit la personne au fichier sans l’avoir informée au préalable de l’incident, la banque maintient l’inscription alors que la situation a été régularisée, l’incident ne justifiait pas légalement une inscription au fichier.
La banque doit agir avec sérieux et vérifier les informations avant de procéder au fichage.

Un dommage subi par la personne fichée
Le fichage peut entraîner des conséquences concrètes dans la vie quotidienne.
Par exemple :
refus d’un crédit immobilier ou d’un crédit à la consommation 
impossibilité d’obtenir un découvert ou certains moyens de paiement 
difficultés pour louer un logement ;
atteinte à la réputation financière de la personne ;
stress ou difficultés financières liées à la situation.

Le dommage peut être matériel (perte d’une opportunité de crédit) ou moral (préjudice lié aux difficultés rencontrées).

Un lien de causalité entre la faute et le dommage
La personne doit montrer que ses difficultés résultent directement du fichage injustifié.
Par exemple, si un crédit a été refusé parce que la personne était inscrite au fichier alors qu’elle n’aurait pas dû l’être.

Si ces conditions sont réunies, la personne peut demander :
la suppression de son inscription au fichier ;
une indemnisation financière appelée dommages et intérêts, destinée à compenser les conséquences du fichage injustifié.

La demande peut être faite auprès de la banque, puis, en cas de refus, devant le tribunal judiciaire par une assignation. Il est conseillé dans ce cas l’assistance d’un avocat. 


Sources

Articles L.751-1 et suivants du Code de la consommation
Articles L.131-73 et suivants du Code monétaire et financier
Site officiel de la Banque de France : www.banque-france.fr
Site du service public : service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R62642

